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réalisation cks plans d'éqUlpem<nt et de développement de ~.Ia 
lot du 30 avril 1946; 

Vu la circulau'e du Ministère de la France d'outre*mtr 
no 5.881 AE/Plan, du 23 JUIn 1949; 

Vu te rapport nO 97jAD/plan "" date du 20 avri, .950 Ile 
Monsieur le Commlss",." de la République .u Togo; 

Délibérant en s' séance du samedi 29 avril 1950; 
A adopté la résolution suivante: 

AIUlCU: UNIQUE. - L'Assemblée Représentative du 
Togo délègue spécialement et expressément ses pou· 
voirs à sa Commission Pennanente pour sta~ sur 
les articles et paragraphes budgétaires des différentes 
tranches du programme d'équipement lorsque ces ar· 
ticles et paragraphes, délibérés et approuvés par l'As
semblée Représentative en séance plénière, auront 
fait l'objet de modifications ou de rejet de la part du 
Comité~ Directeur du F.I.D.E.S. 

Fait et délibéré en séance publique, à Lomé, le 29 
avril 1950. 

Le Pr4sident de t'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRtNOU.--'------ 

Marcha.dl... "·I..po,1all_ 

ARRETE No 452·50 AE. d# 8 ;uih 1950. 

LE OouvERNEUIt DES COLONIES, 
OmCœR De LA LtoIoN "'HONNIruR, 


Coll\MlSSAJIIE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 d~rmlllant les attdbutlons 
et les poUvoirs du CommlSaa.lre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adalJinlSuative dU territoire du Togo et créatloa -d'Uaembléell 
reprœenta~; 

Vu la 101 du 14 mars 1942, et tous texI<s Inodiflcatifs 
811bséquents, donnant aux Oou...rneurs le poUVOIr de règle. 
m~mer par arrêté l'Importation de tous produi"!J, matières, 
objet et denrées nécessalres aux besoms d~ leu,.. 1erritoi ..... ; 

Vu l'arrêté JIO 288-50fAE. du 12 avril 1950 règ:l~mentaJrt la 
réalisation des programmea d'importation; 

Vu la lettre JIO 114 du 6 J'utn 1950 de M. le ~ Président de 
ta Chamtire de Commerœ, !claront que les _bl'<'$ de la 
Chambre de Commerce et les IlOmmerçants intél'<'$sé$ souh:u· 
teral<nt Voir modifier J'..rtlcle 14, abnéà 1 de l'arr~té nO 288
5OfAE. du 12 avdl; 

Le CoIlOcll PriW: entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. - Le premier alinéa de l'article 

14 de l'arrêté' no 2S8-50fAE. du 12 avril est abrogé 
et remplacé par le libellé suivant: 

« Le quota attribué au Togo (6 pour cent de celui 
« de l'A.O.F.) sera réparti par la Chambre de Com
« merte en fonction des tonnages de produits exportés 
« au cours de l'a~lIée préCédente. En possesston de svn 
« qUota chaque intéressé pourra en confier la réalisa· 
« tion à l'acheteur de son choix et obtenir sa licence 
« en justifiant !k la façon dont elle sera réalisée ". 
A~T. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

immédIatement applicable par voie d'affichage à la 
MairIe de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux publics. 

Lomé, le 8 juin 1950. 

---'-----Y. 0100. 

En.·.IP••••• 

Direction 

ARRETE N. 456-50/A. dJJ 12 ;uill 1950. 

....L Le GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
,- ÜFFIcII!R DI< ..... tbllON D'HONNIruR, 
COMM1SSAJ~E DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars t921 dékrmlnant· 1.. attributions 
et Ica pouvo'rs lIu Comm...aire de la Républlque au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier t946 portant réorgatUSation 
admtnistratiye du T <rrito,re du Togo et créatiOn d'assemblées 
reprfsentati_; 

Vu l'arrêté na 35/E. du 18 janvier 1935 organisant 1'_ 
gnem<!int au Togo; 

Vu la lettre mlJ1lStérieIle no 413l} du 22 IIW 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le Chef du service de l'Ensei

gnement au Togo prend le titre de Directeur dl: 
l'Ense1~ement. 

ART.. ce présent arrêté scra enregistré, publié" 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juin 1950. 
Y.Dloo. 

Brevet élémentaire 

ARRETE No 465-50fE. dII 15 ;uin 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!lI COLONII!S, 

ÜFFIcIEI\ DI< ..... UoION D'HOI'IIIEUIt, 


COMMISSA1ItE DE LA RtPUBLIQUE AU T 000 p. 1., 


Vu le décret du '23 mars 1921 déternunant tes attrlbutiofts 
et )es pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorgamsation 
admtnISb-atîve du Territoire du Togo et création d'aas<mblées 
reprfsentalt"""; 

Vu l'arr~té rP 35fE. du 18 janvier 1935 organisant l'Enaei
gnement au T ogo; ~ 

Vu l'arrêté "" 456.50/E. du 12 jum 1950 Instituant la Dire.:-. 
110n de l'Enseignement au Togo; 

Vu la l<ttrc rP 34)3l} du Z7 mal 195() du Ministre de l'Edu
calton Nationale; • 

Sur la Proposltlon de l'Inspecteur d'Académie, Directeur 
de l'Enaeignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PRl!MIEIt. - 11 est institué au Togo sous 

tutel.le française deux sessions de brevet élémentaire i 
l'une dans la première qUinzaine de juillet, l'autre dans 
la première qu:nzaine de novembre. La date des ses. 
sions et les centres d'examen sont fixés au moins 
deux mois à l'avance par déCIsion du Commissaire de 
la République. 

ART. 2. - Tout candidat au brevet élémentaire (Joit 
se faire Inscrire à la Direction de l'Enseignement 
(EnseIgnement Primaire). Il dolt avoir au moins 15 ans 
au 1" janvier de l'année de l'examen. Aucune dIspense 
d'âge n'est accordée. 

La demande d'inscription doit être produite sur 
papier timbré à 50 francs un mois au moins avant 
la date fixée pour l'examen; elle est acoomI.>"gnée d'un 
extrait de l'acte de naissance et d'une pl,èce signée 
du Directeur du dernier Etablissement scolaire fré
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quenté par le candidat, attestant que ledit candidat 
a terminé le Cycle des études primaires supérieures 
ou la classe de 3' de l'Enseignement secondaire, ou 
qu'il posSlède une instruction générale de niveau équi
valant. 

Ne peuvent être inscrits pour la deuxi!ème session 
que les candidats qUI, s'étant présentés à la 1", ont 
obœnu au moins le bers du maximum des points 
pour l'ensemble des épreuves écrires et ceux qui n'ont 
pu se présenrer par suite d'un caS de force majeure 
laissé à l'appréciation du Directeur de "Enseigne
ment. 

A~l 3. - L'examen comprend deux séries d'épreu
. : \leS qui portent sur le programme des collèges mo

dernes, dont on retranche l'économie politique, l'hygiè
ne et l'économie domestique; 
· Seules, res -épreuves de la deuxième série sont pu

bliques. 
L'examen a lieu en trOIS journées consécutives: un 

"ur et demi pour la première série, un 'jour et demi 
,\><>ur la deuxième séne. . 

Les épreuves de la première série, ainsi que les 
épreuves de dessin et de couture, de la deuxième 
série, sont choisies par le Directeur de l'Enseignement 
et adressées en temps utile, sous plis cachetés, aux pré_ 
sidents des Commissions. 

· An. 4. - Qès l'ouverture de la première séance, 
il est procédé à l'appel des candidats qUI signent une 
feuille d'émargement, puis les épreuves se déroulent 
suivant un horaire fixé par le Directeur de l'Ensei
g'I1ement. 

Les Composinons doivent porter en tête et sous 
pli fermé les noms et prénoms des candidats. Ce pli 
n'est ouvert qu'après l'achèvement de la correction 
des copies et l'Inscription des' notes données par cha
cune d'elles. 

Les épreuves doivent avoir lieu dans des conditions 
de sincérité absolue. 

Tout candidat convaincu de fraude est immédiate
ment exclu. 

A~T. 5. - Les épreuves de la première série sont: 
. 1" - Une composition française sur un sujet de 
morale ou de littérature; durée 2 h. 30 Coefficient 3; 

20 - Une épreuve portant sur l'histoire OU la 
"oograplùe; durée 1 h. 31). Coefficient 2; . 

·30 - Une ép~euve de mathématiques: solution 
raisonnée de deux problèmes d'arithmétique, d;algèbre' 
·~u de géométrie; durée 1 h. 30 Coefficient 2; 

4<' - Une épreuve portant sur les sciences phySi
ques ou sur les sciences naturelles; durée 1 h. 30 Coef
-fiel·ent 2; 

9<> - Une épreuve d'orthographe (dictée d'un texte 
fr.ançais de vingt lignes environ, suivie de trois ques
tions relatives à la langue). Les questions sont dictées: 
40 minutes sont acoordées pour la rédaction des ré
pouses. Coefficient 1 pour la Dictée; Coefficient 1 
pour les questions. Toute faute grave enlève 4 points. 

(1) . - Une épreuve d'écriture. jugée d'après la 
dictée. Coefficient 1. 

AIlT. 6. - Ces épreuves sont mrrigées séance te
liante, et cotées de 0 à 20. La note de chacune 

# 

d~s épreuves écrites est abaissée de t Point si l'écri
ture ou l'orthographe est mauvaise; de 2 points si 
l'orthographe et l'écrilure sont mauvaises ou si l'une 
ou l'autre est très mauvaise; de 3 ou 4 Si l'une let 
l'autre sont très mauvaises . 

. La note 0 pour l'une quelconque des épreuves est 
éliminatOire si elle est maintenue apllès délibération 
du Jury_ 

Sont déclarés admiSSIbles aux épreuves de la deuxiè
me série, les candidats qui obtiennent un kilal de 
points égal oU supérieur à 120 pour l'eusemble des 
épreuves de la première série, sans note éliminatoire. 

La liste des admissibles est dressée par ûrdre alpba
bétique . 

Lors de la session de juillet, une liste des candidats 
élimInés, mais qui pourront se présenter à la session 
de novembre, est également portée à la connaissance 
des intéressés. 

ART. 7. - Les épreuves de la deuxième série com
prennent: 

la - La ledure et l'explication d'un rexte français. 
CoeffiCIent "2; 

'l!J - Une interrogation sur l'arithmétique, l'algè
bre et la géométrie. Cofflcien! 2; 

30 - Une interrogation sur la morale et l'instruc
tion CIvique. Coefficient 2; 
. 40 Une interrogatIon sur l'histoire et la géogra
phie. Coefftcient 2; • 
• 50 - Une interrogation sur les sciences physiques 
et naturelles coefficient 2; 

Chacune de ces épreuves dure, pour chaque candir 
dat, un quart d'heure environ; . 

60 - Pour les aSpirants, une épreuve de dessin: 
dessin à vue ou arrangement décoratif simple, ou 
exécution à main levée d'un croquis côté d'un objet 
usuel de formes très simples (durée de l'épreuve; 
"2 heures) coefficient 1; 

Pour les aspirantes, l'exécution de travaux à l'ai
guille (durée 1 hwre)_ Coefficient 1; 

1<> - L'exécution d'un chant scolaire figurant sur 
une liste de cinq. morceaux présentée par le candidat, 
suivie de questions simples SW" Je .muaique de ce 
chan! (durée de l'épreuve: 10 minutes au maximum). 
CoefficIent 1. 

8" - L'exécution d'exefClcCS élémentair~s de gym
nastique (durée de l'épreuve: 10 minutes au maxi
mum). Coefficient 1. 

ART.. 8. - Les épreuves de la deuxième série sollt 
notées de 0 à 20, la note 0 pour l'une' quelconQlle 
des épreuves étant éliminatoire si elle est maintenue 
après délibération du jury. 

Quand les épreuves de la deuxième série sont termi
nées la commission arrête la liste des candiats qui 
ont obtenu un total de points égal ou SUpérieur à ~ 30, 
sans note éliminatoire. 

Le classement des candidats définitivement admis 
est établi par ordre de mérite. Les ré~·tdtats de l'exa
men sont immédlare:tnent proclamés par le président 
de la Commission. 

ART. 9. - Le diplôme de brevet élémentaire est 
conféré par le Directeur de l'Enseignement, SW" le 

• 
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vu des procès-verbaux de réunion des Commissions 
et des listes d'admIssion jointes. 

ART. 10. - Les commissions d'examen pour le 
brevet élémentaire sont nommées par le DIrecteur de 
l'Enseignement, elles sont présidées par lui ou, à dé
faut, par un Inspecteur de l'Enseignement primaire. 

Elles comprennent des Directeurs d'école normale 
des lnspe;teu~ de l'Enseignement pl'lmalre, des mem; 
bres de 1Eru;elgnement public pourvus du professorat 
ou d'une licence, du brevet supérieur ou du bacca
lauréat, un membre de l'enseignement privé pourvu du 
brevet supérieur ou du baccalauréat. 

Le nombre des membres de la commission d'examen 
ne peut être infél'leur à 8. 
, Lorsque le nombre total des candidats inscrits exige 

la formation de pluSIeUrS jurys, chacun de ces jurys 
est oomposé d'au mOins 8 membres dont 1 membre 
de l'Enseigement prIVé pourvu du b;evet supérieur ou 
du baccalauréat. 

Chacune des .épreuves est obligatoIrement corrj.gée 
,par deux e;<ammateurs au mOins; les interrogaltons 
orales ont lieu devant deux membres au moins. 

Les délibératIons sont prises à la majorité des 
suffrages. En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

ART. 11. - Le présent arrété sera enregistré publié 
et communiqué parlout où besoin sera. ' 

Lomé, le 15 juin 1950. 
_________y_.0100. 

C. E. P. E 

I!f0DIFICATIF à l'arrêté no 227-49fE. da.24 mars 
1949 réorganisant 14 Certificat d'Etude5 Pri/11ll1lres 
,EMmentaire,s ail Togo. 
.. .. . .. .. . .. .. . . .' . . . . ~ ~ ~ 

Au lieu de: 
Art. 8. - Les épreuves écrites, ainSI q1le l'épreuve 

de couture et de dessin ont heu à huis ctos, IOUS la 
surveillance des membres de la commission. Les sujets 
des compositIonS seront remis au président de la 
commiSSlOn sous plis cachetés qui ne sont ouverts 
qu'en présence des candidats. 

Les compositions portent en tête et sous pli cacheté 
les noms et prénoms des cadidats avec le nom de 
t'Ecole à laquelle ils appartiennent et le numéro 
d'inscrIption qui leur a été donné. 

Toutes les éprenves sont notées de 0 à IO-
n est attribué aux épreuves les coefficients sui· 

vants : 
Rédaction 2 
Dictée . 1 
Questions 1 
Calcul . 2 
Ecriture • . . 1 
Dessin et couture . 1 
Lecture et conversation . . . 2 . 
Chant ou récitatlOn . • . . 1 
HistoIre-Géographie . 1 
Sciences • • . .. ...• 1 
Gymnastique -et enseIgnement Ménager t 
Calcul mental . . . . . . . . . 1 

Lire : 
Art. 8. - Les épreuves écrites ainSI que l'épreuve de 

couture et de dessin ont heu 11 huis clIOS, sous la IIUr
veillance des membres de la commission. 

L'épreuve de couture ou de dessin est comptée dans 
épreuves orales. 

Les sujets des compositions sont remis au président 
de la commisslOn sous plis cachetés qui ne sont ou
verts qu'en présence des candidats. . 

Les compositions portent en tête et sous pli cacheté 
les noms et prénoms des candidats avec le nom de 
l'école à laquelle ils appartiennent et le numéro 
d'inscrlptior. oui leur a été donné. 

Toutes les épreuves sont notées de 0 à 10. 
La note zéro, pour l'un·e des ép~euves écrites, est 

élimInatoire si elle est main tenue après délibération 
de la commisslOn. 

Il est attribué aux épreuves les coefficients sui
vants : 

Rédaction 2 
Dictée . t 
Questions 1 
CalCUl . 2 
Ecriture . . . 1 
Dessin et couture 1 
Lecture et conversation • • . 2 
Chant et récitation . . . . 1 
HistOlre·Géographie . 1 
Sciences . • . .. .... 1 
Gymnastique et Enseignement Ménager 1 
Calcul mental . • . . . . • . . 1: 

i.e' resté s;ns' change~e~t.· . . . . . 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. 0100. 

Examens et Concours 

ADDITIF à 111 décision rtu 772/{).E. du 28 novembre 
1949 fixant les dates d'examens et cOncours scoltli
res pour l'année 1949-1950. 

. . . . . . . . ..
A.j~uÙr; ~ . . . • . . 

Session spéciale du C.E.P.E. pour les capdidats Ii
bres de Lomé: 29 juin 1950. 

Le reste sans changement. 

MODIFICATIF à ta décision d" 772{DE. da 28 
novembre 1949 fixant les dates d'examens (lt con
cOllrs scolaires pour l'année 1949·1950. 

L'Additif en date du 8 février 1950 à la décision 
na 772/0 E. du 28 novembre 1949 est modifié comme. 
suit: 

Au Ueu de: 
19 juin et jours suivants: 
Brevet Elémentaire et Brevet d'Etudes du premier 

Cycle 1re session. 

Ure : 
22 juin et jours sUIvants : 
Brevet Elémentaire et Brevet d'Etudes du Premier 

Cycle 1" session. 
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